
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Le dépôt de garantie peut-il servir à payer le dernier mois de loyer ?
Non, le locataire doit payer l’intégralité du loyer et des charges au propriétaire (ou à l’agence immobilière) à la date
convenue, jusqu’à la fin du bail. Il a interdiction de déduire du dernier loyer le montant du dépôt de garantie versé au
propriétaire. C’est illégal.
En conséquence, si le locataire déduit du dernier loyer le montant du dépôt de garantie :
Le propriétaire ne lui délivre pas de quittance de loyer (la quittance de loyer est indispensable pour recevoir une aide
au logement).
Le propriétaire peut, sans avoir recours au juge, faire une saisie conservatoire du montant qui lui est dû sur le compte
bancaire du locataire.
Le propriétaire peut aussi demander au juge de condamner le locataire à lui payer le loyer impayé, et des dommages
et intérêts.
Pour cela, il doit saisir le juge des contentieux de la protection du tribunal dont dépend le logement mis en location.
À savoir
Le dépôt de garantie sert à couvrir les éventuels manquements du locataire (comme par exemple, le manque
d’entretien du logement). Il doit en principe être rendu par le propriétaire au locataire après la fin du bail, et dans un
certain délai.
Location immobilière : contrat de location (bail)
Et aussi…

Dépôt de garantie dans un bail d’habitation
Saisie conservatoire
Saisir le juge des contentieux de la protection (crédits, bail d’habitation)

Où s’informer
?

 Agence départementale pour l’information sur le logement (Adil) 

Textes de
référence

 Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 sur les rapports locatifs : article 7 
Obligation de paiement du loyer
 Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 sur les rapports locatifs : article 22 
Dépôt de garantie
 Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 sur les rapports locatifs : article 21 
Quittance de loyer
 Code des procédures civiles d’exécution : article L511-2 
Saisie conservatoire

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F31629
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038834730/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000028806696/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000028806698/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025026106/
https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
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https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F31629


Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F31629

https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F31629
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